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ceptes, cette lacune ne lui öte rien de sa valeur inlrinsöque. La matiöre est
complelement enregistree et clairement exposöe.

Le livre se divise en une inlroduction comprenant un chapitre A sur la politique

militaire et un chapitre B sur les preparatifs de la guerre. Vient ensuite le
chapitre de la guerre elle-möme, chapitre C, qui comprend 22 sections dont voici
les titres:

1. Stratögie el taclique. 2. Elements de Strategie. 3. Combinaisons stratögiques.

4. Thöätre de la guerre. 5. Base d'opörations. 6. Lignes d'opörations.
7. Poinls stratögiques. 8. Plan de campagne ou de guerre. 9. a Plan de defense.
9. b Plan d'offensive. 10. Operations. 11. Marches stratögiques. 12. Marches
combinees. 13. Detachements el diversions. 14. Changement de thöätre d'opörations.

15. Demonstrations. 16. Stratögie sur le champ de bataille. 17. Attaque et
defense des cours d'eau. 18. Defense et attaque des frontiöres et pays de montagnes.

19. Cantonnements et quarliers d'hiver. 20. Resumö. 21. Döveloppement
de la guerre. 22. Guerre populaire.

Par ces titres seuls on peut juger de l'ensemble de l'ouvrage lui-meme et de
l'inleröt qu'il doit inspirer ä tous nos officiers suisses.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le 18 octobre 1870.
Le Departement militaire federal a l'honneur de vous informer que les cartes-

correspondances officielles ayant ötö introduites, il les emploiera autant que faire
se pourra dans sa correspondance, dans Pespörance d'arriver ä de notables econo-
mies de temps et de materiel de bureau.

Dans la cerlitude que les Autoritös cantonales desireront egalement faire usage
de ces carles pour leur correspondance officielle avec le döpartement soussigne,
nous avons pris les mesures nöcessaires pour qu'elles puissent ötre enregistrees et
placees dans les dossiers comme toutes autres piöces.

Le Döpartement saisit cette occasion pour vous annoncer qu'il supprimera ä

l'avenir dans sa correspondance (cartes et lettres) avec volre administration, Pentöte

et les salutations usites jusqu'ici el vous prie de vouloir en agir de möme ä

son egard.

Rerne, le 25 octobre 1870.
Ensuite d'une communication qui nous est faite que Pintendance d'un arsenal

cantonal aurait vendu des fusils rayes de gros calibre (systöme Prölat-Burnand),
nous nous permettrons de rappeler aux autoritös militaires des Cantons qu'une
vente de ce genre doit, ä teneur de l'art. 4 de l'arröte du 31 juillet 1863, ötre
autorisee par le Conseil federal.

Le Departement se röserve de röcl3mer aux Cantons qui se seraient döjä defaits
de ces fusils, le remboursement du subside federal allouö en son temps pour Ie

rayage de ces engins.
Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

M. le pasteur Ceresole, aumönier du bataillon n° 70, nous öcrit que les troupes
vaudoises, actuellement ä la frontiöre, recevraient avecjoie des livres. Les journees

sont frequemment pluvieuses et rien ne saurait mieux abreger les longues
heures de consigne de corps de garde et surtout d'infirmerie, que la lecture
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d'ouvrages uliles. Nous faisons donc un appel ä toutes les personnes pouvant
disposer de quelques bons ouvrages d'instruction generale et populaire, d'une lecture
facile, recreative ou edifianle, neufs ou usages, broches ou relies et qui voudraient
bien s'inlöresser ä celte oeuvre. Si nos bataillons sonl remplacös par des troupes
de la Suisse romande, ces livres leur seraint prötes, mais ä condition qu'aprös la

campagne ils seront renvoyes dans le canton de Vaud pour y ötre dislribuös ä

quelques bibliothöques populaires, ä moins qu'ils ne puissent devenir le noyau
d'une petite bibliotheque de campagne.

Les livres seronl regus avec reconnaissance au magasin de MM. Francillon,
rue St-Francois, ä leur succursale, rue Haldimand, ou par le soussignö.

J. Melley, lieut.-colonel.

Algtrle. — On lit dans le Moniteur de l'Algörie du 6 octobre :

D'aprös des nouvelles qui viennent de parvenir au gouverneur general, des parlis
nombreux de dissidents seraient en marche dans l'extröme sud de la province
d'Oran et se dirigeraient vers l'Est. Des contingents considörables auraient aussi

quittö le Maroc pour faire ineursion en Algerie, sous la conduite de Si Kaddourben
Hamza, appuyös par les fantassins et cavaliers de plusieurs tribus du sud du Maroc.

II est du devoir du gouverneur gönerai de prevenir la population europöenne de

cette Situation, afin que les voyageurs, commerfants et tous ceux qui peuvent avoir
ä circuler dans les tribus et sur les roules du sud de l'Algörie, connaissenl les

dangers que cet etat de choses peut entrainer pour eux.

Etats-Unis. — Le prösident des Etats-Unis, de retour ä Washington, apres une
longue villegiature, a manifestö avec chaleur son approbation de la conduite du

ministre Washburne ä Paris, et a exprime l'opinion que les Prussiens ne parvien-
dront pas ä s'emparer de celte capitale. 11 pense que la guerre est loin encore de

sa fin, et qu'il est impossible de prevoir comment eile finira. II espere, toutefois,

que la forme actuelle du gouvernement republicain en France sera maintenue.

— On annonce la mort recente du general Lee, le cölöbre commandant en chef
des troupes du Sud dans la guerre de Secession.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Buchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie {k Zürich). — Pour les
abonnements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHANTRES8, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
Temps modernes Jusqu'ä la flu du regne de Louis XIY

par Ferdinand Lecomte, colonel fedöral suisse.
2m<! edition, augmentöe d'un

avant-propos etil- la. guerre cLe 1870.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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